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   Remerciements aux bénévoles 
 

  
Nous voulons remercier chaleureusement  

nos bénévoles qui ont à cœur l’intérêt des aînés. 

La réalisation de notre mission  

est possible grâce à l’engagement  

de ces personnes sans lesquelles la vie  

au CATAL ne serait pas la même. 

 

Merci! 
  
 

L’équipe du CATAL 
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Introduction 
 

Le CATAL en bref  

 
 

Le Comité d’animation du troisième âge de Laval (CATAL) est un 

organisme à but non lucratif qui œuvre à Laval, plus précisément sur le 

territoire du CLSC Sainte-Rose, depuis 1979.  Il s’adresse aux aînés de 50 

ans et plus, autonomes ou en légère perte d’autonomie. Il vise à 

contribuer au maintien de l’autonomie de ces personnes ainsi qu’à 

l’amélioration de leur qualité de vie par le biais de services et d’activités.  

Il offre aussi un lieu de rencontre, un milieu d’appartenance, d’entraide 

et d’engagement.  

 

Les activités et services suivants sont offerts à nos participants : 

 Activités physiques et cognitives 

 Ateliers et conférences 

 Carrefour d’information pour aînés 

 Repas communautaires et fêtes thématiques 

 Service d’une intervenante de milieu 

 Service d’un intervenant de rue 

 Service de répit pour les proches aidants  

 Transport bénévole 

 

Pour connaître l’historique complet du CATAL,  référez-vous  à 
http://lecatal.ca/qui-sommes-nous/historique/ dans l’onglet « Qui 
sommes-nous » et ensuite « Historique »  
 

http://lecatal.ca/qui-sommes-nous/historique/
http://lecatal.ca/qui-sommes-nous/historique/
http://lecatal.ca/qui-sommes-nous/historique/
http://lecatal.ca/qui-sommes-nous/historique/
http://lecatal.ca/qui-sommes-nous/historique/
http://lecatal.ca/qui-sommes-nous/historique/
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La mission 

 
 

L’énoncé de mission du CATAL est le suivant : 

Le Comité d'animation du troisième âge de Laval (CATAL) est un 

organisme à but non lucratif qui offre un milieu d’appartenance, 

d’entraide et d’engagement ainsi que des services aux personnes de 

50 ans et plus dans le but d’agir en prévention sur des facteurs de 

vulnérabilité et de contribuer à maintenir ou retrouver leur autonomie, 

à briser leur isolement et à améliorer leur qualité de vie. 

 

La vision 

 
 

Connu et reconnu comme un pilier communautaire sur son territoire et 

une référence incontournable, le CATAL vise, par ses actions, à ce que 

les personnes de 50 ans et plus, qu’elles aient ou non un facteur de 

vulnérabilité, s’approprient le pouvoir d’agir sur elles et autour d’elles et 

vivent un vieillissement actif et heureux en étant davantage outillées, 

autonomes et impliquées au sein de leur communauté  
  

Les valeurs 

 
 

Les valeurs d’une organisation sont les principes, les approches de 

travail et les comportements valorisés par celle-ci. Les valeurs peuvent 

être liées à l’intervention ou à la culture organisationnelle. 

 

Le CATAL s’est doté des quatre valeurs suivantes : 
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Le respect 

Le respect se manifeste par le sentiment de considération à l’égard 

d’autrui. En ce sens, le CATAL favorise les relations équitables et 

harmonieuses entre tous, où les préjugés et la critique négative sont 

exclus, et où l’ouverture et l’acceptation des particularités de chacun 

sont valorisées. Également, le CATAL agit selon une approche inclusive 

fondée sur le souci des besoins des individus, de leur spécificité et de 

leur dignité. 

 

 

L’entraide 

L’entraide se manifeste par le fait de se soutenir mutuellement, c’est-à-

dire par la cohésion, la collaboration et le partage. Le CATAL valorise le 

travail en commun et l’esprit d’équipe. 

 

L’écoute et la disponibilité 

L’écoute et la disponibilité se manifestent par une approche empreinte 

d’empathie et d’humanisme. La personne est ainsi placée au centre des 

préoccupations. Le CATAL porte son attention à autrui pour bien le 

comprendre et pour établir une communication constructive et 

spontanée peu importe le rôle joué au sein de l’organisme. 

 

L’appartenance 

L’appartenance se traduit par un partage de valeurs, de buts, d’intérêts 

et de vision qui créent une communauté. En tant que milieu de vie, le 

CATAL s’engage à créer un climat et des conditions favorables à ce que 

toute personne s’impliquant au sein de l’organisme se sente partie 

prenante d’un projet commun, et développe à son endroit une 

confiance et un sentiment de fierté. 

 
Approuvé par le Conseil d’administration, mai 2016 
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« Le bénévolat a tellement de valeur 

qu'il n'a pas de prix. » 
 
Définitions des termes «bénévolat et bénévole» 

 

 
Bénévolat :  

Acte de mettre au service des autres son temps, ses ressources, son 

énergie et ses compétences de son plein gré, sans en attendre de 

compensation monétaire.  

Bénévole : 

Toute personne qui met au service des autres son temps, son énergie et 

ses compétences de son plein gré, sans en attendre de compensation 

monétaire.   
(Source : le  Code canadien du bénévolat, 2012) 

 

Le bénévolat au CATAL 
 

 

L’application des procédures de gestion des ressources bénévoles est 

l’affaire de tous les individus et composantes de l’organisme ayant un 

rôle majeur à jouer dans l’amélioration de la qualité de vie et dans la 

réalisation de la mission du CATAL.  

  

La personne responsable des bénévoles ainsi que les autres employés 

veillent  à l’application du « Guide du bénévole » ainsi qu’à son 

actualisation continue. Tous veillent également à l’application des droits 

et responsabilités de chaque bénévole selon la tâche à effectuer.   
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Si le bénévole a des questions, des besoins liés à son bénévolat, des 

commentaires concernant l’organisme ou pour tout autre sujet, nous 

l’invitons à communiquer avec la personne responsable des bénévoles 

ou avec l’employé responsable de son secteur d’activités.      

 

Le bénévole - Ses droits et responsabilités 

 

 

Le bénévole a des droits.  Le CATAL s’engage à assumer les 
responsabilités suivantes face à ses bénévoles :  

 

 Assigner à ses bénévoles des tâches adéquates, selon leur expérience, 
leurs préférences personnelles, ainsi que leur formation et leur 
expérience de vie. 

 Fournir à ses bénévoles une description précise de leurs tâches, de leurs 
responsabilités et de leurs fonctions. 

 Mentionner clairement à ses bénévoles leur horaire de travail, de qui 
ils relèvent, etc. 

 Donner à ses bénévoles une formation adéquate. 
 Donner régulièrement à ses bénévoles de la formation leur permettant 

de mettre à jour leurs connaissances ou d'accéder à de plus grandes 
responsabilités. 

 Donner à ses bénévoles la chance d'être promus et de participer à de 
nouveaux projets ou à d'autres activités leur permettant d'acquérir des 
expériences plus variées. 

 Traiter ses bénévoles comme des membres à part entière de 
l'organisme et les considérer comme des collègues et non comme une 
aide gratuite. 

 Donner du soutien, du ressourcement et de l'encadrement à ses 
bénévoles. 

 Donner régulièrement à ses bénévoles de la rétroaction sur leur travail. 
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 Être à l'écoute de ses bénévoles. 
 Offrir un encadrement fait par des personnes compétentes et 

patientes, prêtes à investir de leur temps en vue de bien conseiller et 
guider les bénévoles dans leur travail. 

 Fournir à ses bénévoles un espace de travail digne de la tâche à 
accomplir. 

 Donner à ses bénévoles l'occasion de participer à la planification ou à 
l'élaboration de nouveaux projets, les encourager à faire des 
suggestions et respecter leurs opinions. 

 Manifester, par des gestes tangibles, de la reconnaissance à ses 
bénévoles (ex. : en leur offrant de nouvelles responsabilités, en leur 
remettant un prix, en leur démontrant dans le quotidien, par des mots 
ou des gestes simples, qu'on les apprécie, etc.). 

 Informer ses bénévoles sur les politiques de l'organisme concernant 
certains avantages tels que le remboursement des dépenses. 

 Donner à ses bénévoles tout autre renseignement susceptible de les 

intéresser. 

(Source : site internet du Centre d’action bénévole de Montréal, mai 2017) 

Les bénévoles ont des responsabilités qu’ils s’engagent à assumer face 

au CATAL : 

 Être ouverts et honnêtes concernant leurs motivations et leurs buts. 
 Bien comprendre le travail qui leur est proposé avant de l'accepter. 
 Remplir leurs fonctions efficacement et honnêtement. 
 Accepter d'être dirigés et supervisés par la personne en charge des 

bénévoles. 
 Participer à la formation donnée par l'organisme. 
 Respecter la confidentialité. 
 Exprimer à leur superviseur leurs satisfactions ou leurs insatisfactions 

par rapport à leurs tâches et leur suggérer des améliorations. 
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 Aviser leur superviseur aussitôt que possible s'ils pensent ne pas 
pouvoir assister à une formation ou se présenter pour effectuer leur 
travail. 

 
(Source : site internet du Centre d’action bénévole de Montréal, mai 2017) 

 

Le processus de recrutement  

 
  
Afin de choisir la bonne personne pour le bon poste de bénévole,  le CATAL a 

mis en place une série de procédures qui permettent plus de transparence, 

tant au niveau de l’organisme que de l’individu.  

  

Clientèle ciblée et habilités recherchées  
Au CATAL, les postes de bénévoles sont offerts aux personnes de tous âges. Les 

personnes âgées de 50 ans et plus représentent la majorité de notre clientèle 

bénévole, mais nous sommes ouverts à recruter des bénévoles dans d’autres 

tranches d’âge. Le bénévole au CATAL se doit, entre autres :  

• D’être à l’aise avec la clientèle aînée  

• D’être accueillant, patient et empathique  

• D’avoir le sens de l’organisation  

• D’aimer le travail d’équipe  

• D’être ponctuel  

  

Recrutement  

Le recrutement se fait selon nos besoins et de façon ciblée, selon les 

compétences recherchées et les champs d’intérêts des bénévoles.  

 

Différents modes de communication sont utilisés pour les affichages de postes 

de bénévoles  tels que : site Internet du CATAL, babillards des différents points 

de service du CATAL, calendrier mensuel, programmation saisonnière, Centre 
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de bénévolat de Laval, médias sociaux, banque de candidatures, etc.   Nous 

invitons également les bénévoles du CATAL ayant de l’expérience, à 

contribuer à nos activités de recrutement.  

   

Processus avant l’entrevue  
Une sélection de candidat est effectuée parmi les candidatures reçues suite à 

l’affichage du poste à combler. Un appel téléphonique est effectué par le 

responsable des bénévoles pour la convocation à l’entrevue. Ce premier 

contact téléphonique permet de valider la compréhension du poste à combler, 

l’horaire et les critères du candidat recherché. Ceci permet également de 

vérifier sommairement les aptitudes du candidat en lien avec le poste et 

ultérieurement de mieux cadrer les questions lors de l’entrevue en personne.  

  

L’entrevue  
Le bénévole sélectionné pour le poste affiché est reçu en entrevue afin de 

mieux connaître ses motivations, ses habiletés interpersonnelles et sa 

maturité.  C’est aussi le meilleur moment d’en apprendre davantage au niveau 

des compétences du candidat et de ses intérêts.  Nous présentons, lors de 

cette rencontre, une pochette contenant toutes les informations nécessaires 

pour faire connaître le CATAL ainsi que tous les services offerts. Nous faisons la 

description du poste et la fiche du bénévole est complétée pour nous 

permettre de vérifier les références et la divulgation de renseignements 

personnels.  

  

Vérification d’antécédents et filtrage  
Le CATAL s’engage à procéder à la vérification d’antécédents pour tous les 

postes et le filtrage pour les postes qui auront été évalués comme à risque. 

Aussi, cette mesure constitue un moyen de signaler de façon très visible que 

l'organisme prend à cœur la sécurité de ses participants et prend au sérieux 

son obligation de diligence.   
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Vérifications des références (emplois et bénévolat)  

Le CATAL procédera à la vérification de références en communiquant avec des 

employeurs et/ou organisations où le candidat a déjà travaillé ou fait du 

bénévolat afin de connaître leur appréciation et commentaires concernant le 

bénévole.  

  

 Accueil et intégration du bénévole  

 
  

Conditions gagnantes  

1. Un code de vie et un guide du bénévole sont remis lors de l’approbation du 

bénévole à son nouveau poste. La documentation est remise avant la 

journée d’intégration dans le but de fournir toutes les informations 

nécessaires avant l’entrée en poste du bénévole et ainsi lui permettre d’en 

prendre connaissance.  

2. Le nouveau bénévole en poste est rapidement présenté à tout le personnel 

et aux autres bénévoles.  

3. Une visite des locaux est effectuée dès l’arrivée de celui-ci.  

4. Les employés sont également présentés au bénévole nouvellement en 

poste.  

5. En tout temps, une personne du personnel est disponible pour répondre à 

ses questions.  

6. Nous remercions spontanément la nouvelle personne bénévole lorsque 

nous la rencontrons.  

7. Notre priorité est d’assurer le bien-être et la satisfaction de ce nouveau 

bénévole.  

  

Ce volet vise surtout à sensibiliser le bénévole à son nouvel environnement et 

à lui permettre de s’approprier ses nouvelles tâches avec tout l’encadrement 

et le soutien dont il pourrait avoir besoin. Le succès de ce volet passe 

inévitablement par la collaboration de tous les membres du personnel de 

l’organisation et les autres bénévoles.  
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Période d’essai et rétroaction  
Dans le cadre de la période d’essai du nouveau bénévole, la personne 

responsable des bénévoles, avec l’aide de la direction, accorde à celui-ci une 

attention particulière en le guidant dans l’accomplissement de ses tâches et 

dans sa recherche d’information. Le bénévole a aussi le choix de faire une 

première journée d’observation avant d’être en poste officiellement.  

 

Durant son intégration, le responsable des bénévoles, supporté de la direction, 

rencontre le bénévole à quelques occasions. Ces rencontres ont pour but de 

s’assurer que le bénévole s’adapte bien à ses nouvelles tâches et à son équipe 

de travail ainsi que pour rectifier le tir, au besoin. Il est également important 

que le nouveau bénévole comprenne bien son rôle ainsi que sa description de 

poste.  

  

Un canevas d’appréciation pour la période d’intégration peut être utilisé pour 

documenter le dossier du bénévole ainsi de finaliser le processus d’intégration 

du nouveau bénévole à son poste.  

  

Le CATAL se réserve le droit de mettre fin au bénévolat en tout temps si le 

bénévole ne répond pas aux exigences minimales du poste ou s’il ne respecte 

pas le code de vie du CATAL.  

  

Le suivi dans l’action  

Il ne s’agit pas ici d’évaluer la performance comme dans le cadre d’un travail 

rémunéré, mais plutôt de favoriser la communication entre les bénévoles et 

leurs responsables pour permettre d’évaluer la satisfaction, le développement 

de nouvelles compétences et aptitudes tant professionnelles que personnelles.   

  

 Les activités d’encadrement fournissent une occasion :  

• Pour l’organisme, d’actualiser ses besoins en bénévoles et/ou modifier 

certains postes pour la réalisation de sa mission. Une occasion idéale pour 

motiver, responsabiliser et valoriser l’engagement bénévole.  
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• Pour le bénévole, d’évaluer le développement de ses capacités, ses 

connaissances et ses aptitudes et de s’exprimer sur les bons coups et les 

difficultés traversées et de proposer des améliorations au service dans 

lequel il est engagé.  

• Fournir de la rétroaction de part et d’autre, dans le but d’être constructif 

autant pour le bénévole que pour l’organisme.  

• D’orienter le nouveau bénévole vers une autre tâche au besoin, suite à la 

période d’essai et le constat du bénévole ainsi que celui de la personne 

responsable des bénévoles.  
 

Mettre fin à son bénévolat  
Pour différentes raisons, le bénévole peut mettre fin à son bénévolat. Il doit 

par contre avertir son responsable dès que la décision est prise. Si cela est 

possible, nous demandons aussi de donner un préavis de deux  semaines 

idéalement avant de quitter son poste.  

  

Lorsque le bénévole met fin à son engagement bénévole au CATAL, la 

personne responsable des bénévoles procédera à une entrevue de départ dans 

le but de connaître les motifs de départ, de discuter de la satisfaction générale 

du bénévole et de pouvoir partager sur son expérience vécue au sein de 

l’organisme.   

  

À la demande du bénévole, la direction du CATAL pourra lui remettre une 

attestation faisant état des activités bénévoles accomplies en mettant l’accent 

sur ses réalisations et les compétences acquises, partagées et développées lors 

de son bénévolat.  

  

 Activités de reconnaissance et formation  

 
 

Au CATAL, l’appréciation du travail bénévole est soulignée régulièrement 

durant l’année par les membres et le personnel de l’organisme. Un 
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encouragement, un remerciement, un sourire, des félicitations, sont des gestes 

simples qui font plaisir et rendent la vie agréable.  

  

Lorsqu’ils sont en service, les bénévoles sont invités à porter sur eux leur carte 

d’identification (cocarde sous forme de collier ou épinglée), rappelant ainsi 

aux membres l’importance de leur présence au sein de l’organisme.   

  

Activités de reconnaissance et avantages offerts aux bénévoles 
 

Le CATAL a développé une politique de reconnaissance pour tous les bénévoles 

actifs, qu’ils soient des bénévoles occasionnels, ponctuels ou réguliers. Des 

activités de reconnaissance et avantages sont offerts aux bénévoles et ce, tout 

au long de l’année : 

 
Activités spéciales 

• En septembre, invitation lors de la rentrée et activité jumelée avec les 

employés.  

• En janvier, invitation à participer à une activité spéciale pour souligner le 

temps des fêtes et la rentrée.  

• En avril, invitation à participer à une activité spéciale lors de la semaine de 

l’action bénévole.  

 

Formation 

• Formations spécifiques offertes en lien avec les tâches des bénévoles tout 

au long de l’année.  

 

Repas/Collations 

• Les bénévoles responsables d’une activité ont droit à une collation gratuite 

en même temps que les participants. 

• En tout temps, le café et/ou thé est offert gratuitement au Sorbier.  

• Rabais de 50 % du coût des repas communautaires les lundis, mardis, 

mercredis et jeudis. 
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• Repas gratuit pour les bénévoles qui sont en poste lors des fêtes 

thématiques (service, accueil, décoration, et cuisine).   

• Un repas gratuit pour chaque bénévole lors de la semaine des bénévoles. 

• Boissons gazeuses et̷ ou bouteilles d’eau ainsi que repas gratuits pour les 

bénévoles lorsqu’ils sont en poste à la cuisine.  

 

Autres 

• Les bénévoles responsables d’une activité payante et qui participent à 

cette activité sont exemptés de payer le coût de ladite activité (ex : 

badminton).   

• Pré-inscription pour les cours payants.  Par contre, pré-inscription pour 

eux-mêmes seulement. 

• Remboursement des frais de kilométrage, de stationnement et de repas 

lors des formations suivies à la demande du CATAL et pour tout 

déplacement pour services rendus à l’organisme.  

• L’anniversaire d’un bénévole (et d’un employé) est mentionné dans l’aide-

mémoire du mois courant et souligné lors des dîners communautaires. 

L’aide-mémoire de juin comprend les anniversaires des mois d’été. 

• Remise d’une attestation faisant état des activités bénévoles réalisées par 

la personne, au besoin.  

• Souligner le départ d’un bénévole en mentionnant ses accomplissements, 

soit dans l’aide-mémoire et/ou lors d’un dîner communautaire avec prise 

de photo. 

• Candidature de bénévole méritant aux prix Hosia offerts par la Ville de 

Laval. 

   

Comité de reconnaissance et formation des bénévoles  

Un comité, composé de bénévoles du CATAL et de la personne responsable des 

bénévoles, existe afin de planifier les activités de reconnaissance tout au long 

de l’année.  Le rôle du comité est de : 
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• Collaborer à la planification des activités de reconnaissance au cours de 

l’année.  

• Consulter les bénévoles concernant le choix des activités, au besoin. 

• Proposer à la direction des activités de reconnaissance et de formation 

avec un échéancier réalisable sur une période d’un an (période nécessaire 
de recherche et de préparation).   

• Présenter deux à trois soumissions par type d’activité ou formation 

(meilleur coût qualité/prix).  

• Ne pas être en conflit avec la programmation en cours.  

• Travailler en équipe avec les employés pour la préparation de ces activités 

ou formations.  

 

Horaire et autres détails  

 
  

Horaire  
Les heures d’arrivée et de départ fixées avec le responsable des bénévoles ou 

de l’activité du service, se doivent d’être respectées afin de voir au bon 

fonctionnement des opérations des activités.  

  

Cet horaire permet d’établir les priorités de fonctionnement pour la journée, il 

est donc essentiel de le respecter.  

  

Absence  
Si un bénévole doit s’absenter, il est important d’aviser le responsable de 

l’activité à l’avance pour que l’équipe du CATAL trouve une solution de 

rechange.  

   

À l’arrivée  
Au centre communautaire le Sorbier, le bénévole peut déposer ses effets 

personnels dans les cases appropriées et prendre un cadenas à cet effet.  Il 
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peut aussi récupérer sa carte d’identification et prendre connaissance des 

diverses informations mises à sa disposition.    

  

Au départ   
Afin que nous puissions comptabiliser les heures de l’ensemble de nos 

bénévoles, le bénévole doit obligatoirement indiquer le nombre d’heures 

réalisées dans le cartable des bénévoles ou sur les feuilles de présence des 

activités pour les bénévoles œuvrant dans d’autres points de service.  Il doit 

aussi vider sa case et remettre le cadenas et la clé dans le local des bénévoles. 

  

Pauses, dîner et horaire de la journée  
En vue d’assurer le bon fonctionnement des opérations, le bénévole doit se 

référer au responsable de l’activité afin de connaître l’horaire détaillé de la 

journée.  

   

Politique de la gestion des surplus alimentaires  
Le CATAL reçoit des dons de différents partenaires. Les repas, les surplus et les 

collations sont réservés en un premier lieu à la clientèle, ensuite aux bénévoles 

et finalement au personnel. Les denrées qui ne sont pas utilisées pourront 

aussi être vendues.   

  

Personnes ressources  
Pour toutes questions, suggestions et/ou commentaires, le bénévole doit 

s’adresser au responsable de l’activité ou au responsable des bénévoles du 

CATAL.   

 

« Le bénévolat, c'est un cheminement personnel ;   

c'est une fenêtre  

ouverte sur le monde. » 
 

 



 

19  

  

Coordonnées du CATAL  

 
 

Siège social et principal endroit où se déroulent les activités  

 

Centre communautaire Le Sorbier  

140, rue Nadon  

Laval (QC) H7L 1T5  

Téléphone : 450-622-1228 /Télécopieur : 450-625-3078  

Site Internet : www.lecatal.ca  
  
Heures d’ouverture  

Lundi au vendredi :   de 8h30 à 16h  

 

Fermé les vendredis de l’été, à partir du dernier vendredi de juin  

jusqu’au dernier vendredi du mois d’août.   
  

Autres points de services du CATAL 

 

Centre communautaire Montrougeau  

725, montée Montrougeau  

Laval (QC) H7P 3M1   

  

Centre Accès  

6500, boulevard Arthur-Sauvé  

Laval (QC) H7R 3X7   

  

SBEVA (Service bénévole d’entraide Vimont-Auteuil)  

2287B, rue Aladin  

Laval (QC) H7K 2T6  

http://www.lecatal.ca/
http://www.lecatal.ca/


Annexe 1 

Organigramme du CATAL 
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Annexe II 

Les secteurs d’activités et les postes de bénévolat 
  

Voici tous les types de postes de bénévolat au sein du CATAL :  

1. Cuisine et repas communautaires  

• Aide-cuisinier  

• Serveur   

• Préposé à la préparation des salles  
  

2. Accueil  

• Préposé à l’accueil pour les repas  

• Préposé à l’accueil des participants  

• Réceptionniste et tâches administratives 
  

3. Animation  

• Animateur  

• Aide-animateur  
  

4. Activités physiques  

• Responsable d’une activité  

• Aide-responsable d’une activité  
  

5. Transport  

• Accompagnateur lors du transport des denrées  

• Chauffeur accompagnateur des participants  
  

6. Carrefour d’information pour aînés  

• Agent de promotion pour les conférences   

• Agent pour les rapports d’impôts   
  

7. Tâches ponctuelles  

• Aide lors d’événements thématiques  

• Aide lors des inscriptions aux activités  

• Accompagnateur lors de sorties  

• Décoration 

• Photographe  

• Support au volet informatique  
  

8. Télé-travail  

• Agent pour entrées de données, statistiques, sondages téléphoniques 
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Annexe  III 
Procédures en cas d’urgence  

  
Pour le Centre communautaire Le Sorbier, situé au  

140, rue Nadon, Laval  H7L 1T5  
  
La procédure de secourisme est affichée dans la majorité des locaux du 

CATAL (local des bénévoles, cuisine, salle à manger, réception, etc.).  

  

Cette affiche comprend l’ensemble des étapes à suivre en cas d’urgence 

en plus d’indiquer les rôles et les noms des personnes responsables.  

  
  

Pour les trois autres points de service du CATAL :  

  
1- Centre communautaire Montrougeau  

  

2- Centre Accès  

  

3- SBEVA (Service bénévole d’entraide Vimont-Auteuil)  

  

  

Le bénévole doit se référer aux moniteurs de la ville qui sont les 

personnes responsables sur place. 

 

   

 

MERCI!  

  

  



 

 

 Notes    

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 

  
 



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité d’animation du troisième âge de Laval 

140, rue Nadon, Laval (Québec)  H7L 1T5 

450-622-1228      lecatal@bellnet.ca      www.lecatal.ca 
 

mailto:lecatal@bellnet.ca
http://www.lecatal.ca/

